
 

 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT (extraits) 
 

Articles L.229-5 à L.229-24 
 

Section 2 : Quotas d'émission de gaz à effet de serre 
 

Article L229-5 

Modifié par LOI n° 2014-1662 du 30 décembre 2014 - art. 7 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux installations classées et aux 

équipements et installations nécessaires à l'exploitation d'une installation nucléaire de base 

mentionnés à l'article L. 593-3 qui rejettent un gaz à effet de serre dans l'atmosphère et 

exercent une des activités dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. Pour 

l'établissement de cette liste, il est tenu compte de la capacité de production ou du rendement 

de l'installation ou de l'équipement.  

Les dispositions de la présente section s'appliquent également aux exploitants d'aéronef, 

rejetant un gaz à effet de serre dans l'atmosphère au cours de tout vol à l'arrivée ou au départ 

d'un aérodrome situé sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne, à l'exception 

des vols dont la liste est fixée par décret, dont la France est l'Etat membre responsable.  

Au sens de la présente section : 

-les gaz à effet de serre sont les gaz énumérés à l'annexe II de la directive 2003/87/ CE du 13 

octobre 2003 et les autres composants gazeux de l'atmosphère, tant naturels qu'anthropiques, 

qui absorbent et renvoient un rayonnement infrarouge ; 

 

-une tonne d'équivalent dioxyde de carbone est une tonne métrique de dioxyde de carbone 

(CO2) ou une quantité de tout autre gaz à effet de serre mentionné à l'annexe II de la directive 

2003/87/ CE du 13 octobre 2003 ayant un potentiel de réchauffement planétaire équivalent ; 

-un exploitant d'aéronef est la personne qui exploite un aéronef au moment où il effectue une 

activité aérienne, ou le propriétaire de l'aéronef lorsque cette personne n'est pas connue ou 

n'est pas identifiée par le propriétaire de l'aéronef lui-même ; 

-un exploitant d'aéronef dont la France est l'Etat membre responsable est un exploitant 

d'aéronef détenteur d'une licence d'exploitation délivrée par l'autorité administrative française 

conformément à l'article L. 6412-2 du code des transports, ou, si ce n'est pas le cas, un 

exploitant dont les émissions attribuées à la France sont les plus élevées parmi celles 

attribuées aux Etats membres de l'Union européenne figurant sur la liste, visée à l'article 18 

bis de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003, établie et publiée par la Commission 

européenne.  

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux exploitants d'aéronefs pour les vols 

qu'ils effectuent à l'arrivée ou au départ d'un aérodrome situé dans la collectivité territoriale de 

Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 

 

Article L229-5-1 

Créé par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 2 

I.-Les établissements de santé publics, privés et privés d'intérêt collectif mentionnés à l'article 

L. 6111-1 du code de la santé publique sont exclus du système d'échange de quotas d'émission 

lorsqu'ils adoptent des mesures permettant d'atteindre des réductions d'émissions équivalentes 

à celles qui seraient obtenues en les maintenant dans ce système.  

L'Etat soumet à consultation du public la liste des établissements exclus du système d'échange 

de quotas d'émission et les informations relatives aux mesures équivalentes et aux mesures de 

surveillance mentionnées aux a et b du paragraphe 1 de l'article 27 de la directive 2003/87/ 

CE du 13 octobre 2003, selon les modalités prévues par l'article L. 120-1.  

II.-Un décret en Conseil d'Etat précise les règles de calcul des plafonds d'émission applicables 

à ces établissements. 

 

Article L229-6 
Modifié par LOI n°2015-1567 du 2 décembre 2015 - art. 25 

Les installations qui entrent dans le champ d'application de la présente section sont soumises à 

autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre.  

Les autorisations prévues aux articles L. 512-1, L. 512-7 et L. 593-7, le décret prévu à l'article 

L. 593-28 et les prescriptions prises pour l'application de ces actes prévues aux articles L. 

593-10 et L. 593-29 tiennent lieu de l'autorisation prévue au premier alinéa du présent article. 

Le décret prévu à l'article L. 593-28 et les prescriptions prévues à l'article L. 593-29 pour 

l'application de ces décrets tiennent lieu de l'autorisation prévue au premier alinéa du présent 

article pour les installations nucléaires de base consacrées au stockage de déchets radioactifs 

défini à l'article L. 542-1-1, dans les conditions prévues à l'article L. 593-31.  

Un arrêté pris par le ministre chargé des installations classées fixe les modalités de mise en 

oeuvre des obligations particulières de surveillance, de déclaration et de contrôle auxquelles 

sont soumises les installations classées qui entrent dans le champ d'application de la présente 

section.  

Un arrêté du ministre chargé de la sûreté nucléaire, pris après avis de l'Autorité de sûreté 

nucléaire, fixe les modalités de mise en œuvre des obligations particulières de surveillance, de 
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déclaration et de contrôle auxquelles sont soumis les équipements et installations mentionnés 

au premier alinéa de l'article L. 593-3 qui entrent dans le champ d'application de la présente 

section.  

Un arrêté pris par le ministre chargé des transports fixe les modalités de mise en œuvre des 

obligations particulières de surveillance, de déclaration et de contrôle auxquelles sont soumis 

les exploitants d'aéronef mentionnés à l'article L. 229-5, en ce qui concerne leurs émissions, et 

le cas échéant leurs activités aériennes en termes de tonnes-kilomètres.  

Ces arrêtés précisent également les modalités de vérification des déclarations d'émissions 

mentionnées au III de l'article L. 229-14, ou des déclarations d'émissions et d'activités 

aériennes en termes de tonnes-kilomètres mentionnées ci-dessus. 

NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 

 

Article L229-7 

Modifié par LOI n°2015-1567 du 2 décembre 2015 - art. 25 

Un quota d'émission de gaz à effet de serre au sens de la présente section est une unité de 

compte représentative de l'émission de l'équivalent d'une tonne de dioxyde de carbone.  

Pour chaque installation bénéficiant de l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre, ou 

pour les émissions de gaz à effet de serre résultant d'activités aériennes, l'Etat affecte à 

l'exploitant, pour une période déterminée, des quotas d'émission et lui délivre chaque année, 

au cours de cette période, une part des quotas qui lui ont été ainsi affectés.  

La quantité de gaz à effet de serre émise au cours d'une année civile est calculée ou mesurée 

et exprimée en tonnes de dioxyde de carbone.  

A l'issue de chacune des années civiles de la période d'affectation, l'exploitant restitue à l'Etat 

sous peine des sanctions prévues à l'article L. 229-18 un nombre de quotas égal au total des 

émissions de gaz à effet de serre de ses installations ou résultant de ses activités aériennes, 

que ces quotas aient été délivrés ou qu'ils aient été acquis en application des dispositions de 

l'article L. 229-15 ou du IV de l'article L. 229-12. Au titre de cette obligation, l'exploitant 

d'une installation ne peut pas restituer de quotas délivrés à un exploitant d'aéronef suivant les 

dispositions de l'article L. 229-12. Il n'est en revanche pas tenu de restituer les quotas 

correspondant aux émissions de dioxyde de carbone ayant été vérifiées comme faisant l'objet 

d'un captage et d'un transport en vue d'un stockage permanent vers un site de stockage 

géologique de dioxyde de carbone exploité conformément aux dispositions de la section 6 du 

chapitre IX du titre II du livre II.  
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L'exploitant peut, dans la limite des pourcentages mentionnés à l'article 11 bis de la directive 

2003/87/ CE du 13 octobre 2003, s'acquitter de l'obligation prévue au quatrième alinéa du 

présent article au moyen de certaines unités inscrites à son compte dans le registre de l'Union 

mentionné à l'article L. 229-16. Ces unités recouvrent : 

-les unités issues des activités de projets visés à l'article L. 229-22 ; 

-les unités provenant d'autres activités que les activités de projets ci-dessus destinées à réduire 

les émissions conformément aux accords multilatéraux ou bilatéraux conclus par l'Union 

européenne avec les pays tiers ; 

-les unités issues d'un système contraignant d'échange de droits d'émission reconnu par un 

accord entre l'Union européenne et l'entité nationale, infra ou supranationale de laquelle ce 

système dépend ; 

-les unités issues de projets de réduction des émissions de gaz à effet de serre non couvertes 

par le système communautaire d'échange de quotas d'émission et réalisés sur le territoire d'un 

Etat membre de l'Union européenne.  

Les conditions d'utilisation de ces unités sont déterminées par les actes d'exécution de l'Union 

européenne prévus aux articles 11 bis, 24 bis et 25 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 

2003. 

NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 

 

Article L229-8 

Modifié par LOI n°2013-619 du 16 juillet 2013 - art. 45 

I.-Les quotas qui ne sont pas délivrés gratuitement sont mis aux enchères.  

II.-La quantité de quotas délivrés gratuitement pour chaque installation mentionnée au 

premier alinéa de l'article L. 229-5 conformément aux paragraphes 4 à 7 de l'article 10 bis de 

la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003 correspond à 80 % de la quantité fixée 

conformément aux mesures visées au paragraphe 1 de cet article de la directive et diminue 

ensuite chaque année en quantités égales pour atteindre 30 % à compter de 2020, en vue de 

parvenir à la suppression des quotas gratuits en 2027.  

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, la quantité de quotas délivrés gratuitement pour les 

installations des secteurs ou sous-secteurs exposés à un risque important de fuite de carbone 

est de 100 % de la quantité déterminée conformément aux mesures visées au paragraphe 1 de 
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l'article 10 bis de cette même directive. Ces secteurs et sous-secteurs sont déterminés 

conformément au paragraphe 13 de l'article 10 bis de la même directive.  

Aucun quota n'est délivré gratuitement aux producteurs d'électricité définis au u de l'article 3 

de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003, aux installations de captage, aux pipelines 

destinés au transport ou aux sites de stockage d'émissions de dioxyde de carbone, sous réserve 

des paragraphes 4 et 8 de l'article 10 bis et sans préjudice de l'article 10 quater de cette 

directive. 

 

Article L229-9 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 5 

La quantité de quotas délivrés gratuitement l'est par installation, cette quantité étant elle-

même la somme des quotas délivrés par sous-installation dans des conditions précisées par 

décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L229-10 

Modifié par LOI n°2010-1657 du 29 décembre 2010 - art. 64 (Ab) 

Une partie des quotas délivrés au cours de la période de cinq ans débutant le 1er janvier 2008 

le sont à titre onéreux, dans la limite de 10 % de ces quotas.  

NOTA :  

Conformément à la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010, article 64-IV, les dispositions 

introduites par l'article 64 de ladite loi entrent en vigueur à une date fixée par décret et, au 

plus tard, le 30 juin 2011.  

 

Article L229-11 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 6 

L'autorité administrative notifie aux exploitants des installations autorisées à émettre des gaz à 

effet de serre le montant total des quotas d'émission affectés au titre de chaque période et la 

quantité délivrée chaque année. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de notification des décisions d'affectation et de 

délivrance des quotas, les conditions dans lesquelles les informations correspondantes sont 

rendues accessibles au public, les règles de délivrance annuelle des quotas, les règles 

applicables en cas de changement d'exploitant ou de cessation ou de transfert d'activité ainsi 

que les conditions dans lesquelles les décisions d'affectation ou de délivrance et le plan 

national d'affectation des quotas prévu à l'article L. 229-8 peuvent être contestés. 
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Article L229-11-1 

Créé par LOI n°2015-1567 du 2 décembre 2015 - art. 25 

Lorsque, du fait d'un manquement à la présente section, à la directive 2003/87/ CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 13 octobre 2003, établissant un système d'échange de 

quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/ 

CE du Conseil ou aux textes pris pour leur application, un exploitant se voit délivrer indûment 

des quotas gratuits excédentaires, l'autorité administrative peut, pour une quantité de quotas 

d'émission égale aux quotas excédentaires délivrés gratuitement, ordonner à l'exploitant de les 

rendre dans un délai de deux mois.  

 

Lorsque ces quotas ne sont pas rendus en totalité dans le délai imparti, l'autorité 

administrative donne l'instruction à l'administrateur national du registre européen de reprendre 

d'office les quotas restant à rendre à concurrence des quotas disponibles sur le compte de 

l'exploitant, et prononce à l'encontre de l'exploitant une amende proportionnelle au solde de 

quotas qui n'ont pas été rendus ou repris d'office.  

 

Le taux de l'amende par quota est celui fixé en application du quatrième alinéa du II de 

l'article L. 229-18.  

 

Le recouvrement de l'amende est effectué au profit du Trésor public comme en matière de 

créances étrangères à l'impôt et au domaine.  

Le paiement de l'amende ne libère pas l'exploitant de l'obligation de rendre les quotas 

excédentaires.  

 

Article L229-12 

Modifié par LOI n°2015-992 du 17 août 2015 - art. 46 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux exploitants d'aéronef mentionnés à l'article 

L. 229-5. 

I.-Au sens du présent article, on entend par " période " la période de temps au titre de laquelle 

des quotas sont affectés à des exploitants d'aéronef, la première période étant constituée de 

l'année 2012 et les périodes à partir de 2013 étant des périodes successives de huit ans.  

II.-Pour chaque période, chaque exploitant d'aéronef peut solliciter l'affectation de quotas 

délivrés à titre gratuit en soumettant à l'autorité compétente une demande rendant compte, 

selon les modalités fixées par l'arrêté relatif aux exploitants d'aéronefs prévu à l'article L. 229-

6, de son activité aérienne en termes de tonnes-kilomètres pendant " l'année de surveillance ", 

cette année étant définie comme l'année 2010 pour la première période et l'année civile se 

terminant vingt-quatre mois avant le début de la période pour les périodes à partir de 2013.  

La part de quotas affectés à titre gratuit à chaque exploitant d'aéronef est calculée par 

l'autorité compétente en multipliant son activité déclarée en termes de tonnes-kilomètres 

pendant l'année de surveillance par le référentiel établi par la Commission européenne en 

fonction de la quantité totale de quotas de la période à distribuer gratuitement, hormis les 

quotas de la réserve spéciale mentionnée au III du présent article, et de la totalité de l'activité 
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déclarée en termes de tonnes-kilomètres par les exploitants d'aéronef pendant l'année de 

surveillance.  

Chaque année, la quantité de quotas qui lui est délivrée gratuitement est égale à cette part, 

divisée par le nombre d'années de la période.  

III.-Pour chaque période à partir de 2013, les exploitants d'aéronef peuvent solliciter 

l'affectation de quotas délivrés à titre gratuit en provenance d'une réserve spéciale :  

a) S'ils ont commencé à exercer une activité aérienne après l'année de surveillance ;  

b) Ou si leurs déclarations d'activité en termes de tonnes-kilomètres traduisent une 

augmentation annuelle moyenne supérieure à 18 % entre l'année de surveillance et la 

deuxième année civile de cette période.  

Pourvu que les activités mentionnées au point a ou le surcroît d'activité mentionné au point b 

ne s'inscrivent pas, pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite d'une 

activité aérienne exercée auparavant par un autre exploitant d'aéronef. 

A cet effet, chaque exploitant concerné soumet à l'autorité compétente une demande rendant 

compte de son activité aérienne en termes de tonnes-kilomètres pendant la deuxième année 

civile de la période, selon les modalités fixées par l'arrêté relatif aux exploitants d'aéronefs 

prévu à l'article L. 229-6.  

La part de quotas de la réserve spéciale affectés à titre gratuit à chaque exploitant d'aéronef est 

calculée en multipliant son activité déclarée ci-dessus ou son surcroît d'activité déclarée au 

titre du point b par le référentiel de la réserve spéciale établi par la Commission européenne 

en fonction de la quantité totale de quotas de la réserve spéciale de la période, et de l'ensemble 

des demandes qui lui sont transmises à cet effet.  

Un exploitant d'aéronef relevant du point b ne peut se voir affecter plus de 1 000 000 de 

quotas de la réserve spéciale.  

Chaque année, la quantité de quotas distribués gratuitement à un exploitant d'aéronef au titre 

de la réserve spéciale est égale à sa part divisée par le nombre d'années civiles complètes 

restantes de la période.  

IV.-Les exploitants d'aéronef font partie des personnes qui peuvent acquérir des quotas 

délivrés aux enchères par les Etats membres au cours de chaque période. La quantité totale de 

ces quotas est déterminée pour chaque Etat membre par la Commission européenne. 

V.-Pour chaque période, est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé des transports et du 

ministre chargé de l'environnement, sous forme d'un pourcentage de leurs émissions de 

l'année, la quantité maximale de celles des unités mentionnées à l'article L. 229-22 que les 

exploitants d'aéronef peuvent utiliser conformément au dernier alinéa de l'article L. 229-7. 

NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 
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européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 

 

Article L229-13 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 8 

Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2013 sont valables pour les émissions produites 

au cours de périodes de huit ans, dont la première commence le 1er janvier 2013.  

 

Quatre mois après le début de chaque période de huit ans, les quotas qui ne sont plus valables 

et qui n'ont pas été restitués et annulés sont annulés. Des quotas sont délivrés aux personnes 

pour la période en cours afin de remplacer tout quota qu'elles détenaient et qui a été annulé 

conformément à la disposition qui précède.  

NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 

 

Article L229-14  

Modifié par LOI n°2015-1567 du 2 décembre 2015 - art. 25 

I.-Les quotas restitués chaque année à l'Etat par les exploitants en application de l'article L. 

229-7 sont annulés.  

II.-Les personnes détenant des quotas peuvent à tout moment demander leur annulation par 

l'Etat.  

III.-Les quotas sont restitués sur la base d'une déclaration faite : 

-par chaque exploitant d'installation classée, des émissions de gaz à effet de serre de ses 

installations, vérifiée aux frais de l'exploitant par un organisme accrédité à cet effet, puis 

validée par l'inspection des installations classées. La déclaration des émissions de gaz à effet 

de serre d'un exploitant est réputée validée si l'inspection des installations classées n'a pas 

formulé d'observation dans un délai fixé par l'arrêté prévu à l'article L. 229-6 ; 

-par chaque exploitant des équipements et installations mentionnés au premier alinéa de 

l'article L. 593-3 et des installations classées mentionnées au deuxième alinéa de ce même 

article, des émissions de gaz à effet de serre de ses équipements ou installations, vérifiée aux 

frais de l'exploitant par un organisme accrédité à cet effet, puis validée par l'Autorité de sûreté 

nucléaire. La déclaration des émissions de gaz à effet de serre d'un exploitant est réputée 
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validée si l'Autorité de sûreté nucléaire n'a pas formulé d'observation dans un délai fixé par 

l'arrêté prévu à l'article L. 229-6 ; 

-ou par chaque exploitant d'aéronef, des émissions de gaz à effet de serre résultant de ses 

activités aériennes, vérifiée aux frais de l'exploitant par un organisme accrédité à cet effet, 

selon les modalités fixées par l'arrêté prévu à l'article L. 229-6. 

NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 

 

Article L229-15 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 10 

I.-Les quotas d'émission de gaz à effet de serre délivrés aux exploitants d'installations 

autorisées à émettre ces gaz ou aux exploitants d'aéronef sont des biens meubles 

exclusivement matérialisés par une inscription au compte de leur détenteur dans le registre 

national mentionné à l'article L. 229-16. Ils sont négociables, transmissibles par virement de 

compte à compte et confèrent des droits identiques à leurs détenteurs. Ils peuvent être cédés 

dès leur délivrance sous réserve des dispositions de l'article L. 229-18.  

II.-Les quotas d'émission peuvent être acquis, détenus et cédés par tout exploitant d'une 

installation au titre de laquelle a été délivrée par un Etat membre de la Communauté 

européenne une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre, par tout exploitant d'aéronef 

mentionné à l'article L. 229-5, par toute personne physique et par toute personne morale, 

conformément aux dispositions du règlement pris en application de l'article 19 de la directive 

du 13 octobre 2003 régissant l'ouverture de comptes dans le registre de l'Union. 

III.-Les mêmes effets juridiques s'attachent sur le territoire national aux quotas d'émission 

délivrés par les autorités françaises et à ceux délivrés par l'autorité compétente de tout Etat 

membre de la Communauté européenne ou de tout autre Etat, ou toute entité supra ou infra-

nationale, partie à un accord de reconnaissance mutuelle conclu avec cette dernière. 

 

Article L229-16  

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 11 

I.-Un registre européen des quotas d'émission de gaz à effet de serre comptabilise les quotas 

ainsi que les unités définies à l'article L. 229-7 délivrés, détenus, transférés et annulés selon 

les modalités prévues par le règlement pris en application de l'article 19 de la directive 

2003/87/ CE du 13 octobre 2003.  

 

II.-Le rôle d'administrateur national pour ce registre est délégué à titre exclusif à une personne 
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morale désignée par décret en Conseil d'Etat, qui fixe en outre les modalités d'application du 

présent II, et notamment les missions du délégataire et les conditions de sa rémunération. 

 

Article L229-17 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 12 

L'Etat peut inclure, après approbation de la Commission européenne, des activités et des gaz à 

effet de serre qui ne sont pas mentionnés à l'annexe I de la directive 2003/87/ CE du 13 

octobre 2003.  

 

L'application du système d'échange de quotas d'émission aux activités et gaz ci-dessus ainsi 

que l'affectation de quotas supplémentaires évitent les distorsions potentielles de concurrence 

et préservent l'intégrité environnementale de ce système. 

 

Article L229-18 

Modifié par LOI n°2015-1567 du 2 décembre 2015 - art. 25 

I.-L'exploitant ne peut céder les quotas qu'il détient, dans la limite de ceux qui lui ont été 

délivrés au titre d'une installation ou de ses activités aériennes et d'une année déterminée : 

-en cas d'absence de déclaration de sa part des émissions de l'installation ou résultant de ses 

activités aériennes au cours de cette année avant une date fixée par décret ; 

-ou lorsque des quotas gratuits ont été délivrés en excédent et que l'exploitant ne les a pas 

rendus en totalité alors que ceci lui a été ordonné en application de l'article L. 229-11-1 ; 

-ou lorsque l'inspection des installations classées constate que la déclaration relative aux 

émissions de l'installation au cours de cette année ne répond pas aux conditions fixées par 

l'arrêté relatif aux installations classées prévu à l'article L. 229-6. La décision, qui doit être 

motivée, intervient alors au plus tard à l'expiration du délai mentionné au III de l'article L. 

229-14 ; 

-ou lorsque l'Autorité de sûreté nucléaire constate que la déclaration relative aux émissions 

des équipements et installations mentionnés au premier alinéa de l'article L. 593-3 ou des 

installations classées mentionnées au deuxième alinéa de ce même article au cours de cette 

année ne répond pas aux conditions fixées par l'arrêté prévu à l'article L. 229-6 qui leur est 

applicable. La décision, qui doit être motivée, intervient alors au plus tard à l'expiration du 

délai mentionné au III de l'article L. 229-14 ; 

-ou lorsque l'autorité compétente constate que la déclaration relative aux émissions résultant 

de ses activités aériennes de l'année, ou la vérification de celle-ci, ne répondent pas aux 

conditions fixées par l'arrêté relatif aux exploitants d'aéronef prévu à l'article L. 229-6.  

L'exploitant recouvre la disponibilité de ses quotas lorsqu'une déclaration de sa part a été 

jugée satisfaisante ou, à défaut, lorsque le volume des émissions a été arrêté d'office par 

l'autorité administrative, sur la base d'un calcul forfaitaire établi au plus tard deux mois après 

qu'il a été informé du caractère insatisfaisant de sa déclaration ou, en cas d'absence de 
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déclaration, au plus tard le 31 mai. Un arrêté précise les méthodes utilisées pour ce calcul et 

les conditions dans lesquelles l'exploitant est préalablement consulté.  

II.-Chaque année, lorsqu'à une date fixée par décret l'exploitant ou le mandataire n'a pas 

restitué un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l'année précédente, et 

lorsque l'autorité chargée de la tenue du registre européen mentionné à l'article L. 229-16 a 

informé l'autorité administrative de l'inobservation de cette obligation et de l'excédent 

d'émissions de gaz à effet de serre par rapport au nombre de quotas restitués, l'autorité 

compétente met en demeure l'exploitant ou le mandataire de satisfaire à cette obligation dans 

un délai d'un mois.  

L'autorité administrative prononce à l'encontre de l'exploitant ou du mandataire qui ne 

respecte pas les prescriptions de la mise en demeure dans le délai imparti une amende 

proportionnelle au nombre de quotas non restitués. Le paiement de l'amende ne libère pas 

l'exploitant ou le mandataire de l'obligation de restituer une quantité de quotas égale au 

volume des émissions excédentaires. Il doit s'acquitter de cette obligation au plus tard l'année 

suivante. Les quotas qu'il détient demeurent incessibles et une nouvelle amende est prononcée 

chacune des années suivantes tant qu'il n'est pas satisfait à cette obligation.  

Le montant de cette amende est fixé à 100 € par quota non restitué. Il augmente 

conformément à l'évolution, depuis le 1er janvier 2013, de l'indice des prix à la consommation 

harmonisé de l'Union européenne.  

L'autorité administrative prononce à l'encontre de l'exploitant d'une installation exclue du 

système d'échange en application de l'article L. 229-5-1 une amende proportionnelle au 

volume des émissions excédentaires. Le montant de cette amende est fixé par décret. Il 

correspond à la valeur moyenne du quota d'émission pendant l'année précédant la déclaration 

d'émissions par tonne équivalent dioxyde de carbone.  

Le recouvrement de ces amendes est effectué au profit du Trésor public comme en matière de 

créances étrangères à l'impôt et au domaine.  

La décision prononçant l'amende peut en outre prévoir que le nom de l'exploitant ou du 

mandataire sera rendu public lorsqu'elle sera devenue définitive.  

Au cas où un exploitant d'aéronef mentionné à l'article L. 229-5 ne se conforme pas aux 

exigences du présent II, il peut faire l'objet d'une interdiction d'exploitation dans les 

conditions prévues à l'article 16 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003. 

NOTA :  

Pendant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016, il convient de se référer pour 

l'application de cet article aux dispositions du règlement (UE) n° 421/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue 

de la mise en oeuvre, d'ici 2020, d'une convention internationale portant application d'un 

mécanisme de marché mondial aux émissions de l'aviation internationale. 
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Article L229-19 

Créé par Ordonnance n°2004-330 du 15 avril 2004 - art. 1 JORF 17 avril 2004 

Les modalités d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Section 3 : Unités définies par le protocole fait à Kyoto le 11 décembre 1997 à la 

convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques du 9 mai 

1992 et autres unités 
 

Sous-section 1 : Mise en œuvre des activités de projet prévues par le protocole de Kyoto 

 

 

Article L229-20  

I.-Au sens du présent chapitre, une activité de projet est un projet agréé conformément aux 

articles 6 ou 12 du protocole fait à Kyoto le 11 décembre 1997 à la convention-cadre des 

Nations unies sur les changements climatiques et aux décisions prises par les parties pour leur 

mise en oeuvre par un ou plusieurs des Etats mentionnés à l'annexe I de la convention-cadre 

des Nations unies sur les changements climatiques et ayant ratifié le protocole de Kyoto.  

II.-Les conditions dans lesquelles le ministre chargé de l'environnement agrée les activités de 

projet sont fixées par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 229-24. L'agrément vaut 

autorisation pour les personnes qui le sollicitent à participer à l'activité de projet concernée. 

 

Article L229-21 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 14 

Sous réserve que la France satisfasse aux critères d'éligibilité relatifs aux cessions et 

acquisitions d'unités définis par le protocole de Kyoto précité et par les décisions prises par 

les parties pour sa mise en oeuvre, toute personne peut acquérir, détenir et céder des unités 

visées à l'article L. 229-22 résultant de la mise en oeuvre d'activités de projet.  

Afin d'assurer le respect des engagements internationaux de maîtrise des émissions de gaz à 

effet de serre pris par la France, le ministre chargé de l'environnement peut limiter le report 

des unités détenues dans le registre européen mentionné à l'article L. 229-16 à l'issue de 

chaque période visée à l'article L. 229-13 dans les conditions fixées par le décret en Conseil 

d'Etat prévu à l'article L. 229-24-1. 

 

Article L229-22 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 16 

I.-Les unités de réduction des émissions et les unités de réduction d'émissions certifiées, 

respectivement délivrées en application des articles 6 et 12 du protocole de Kyoto précité et 

des décisions prises par les parties pour leur mise en œuvre, ainsi que les unités de réduction 

certifiées des émissions temporaires et les unités de réduction certifiées des émissions 

durables sont des biens meubles exclusivement matérialisés par une inscription au compte de 

leur détenteur dans le registre européen mentionné à l'article L. 229-16 . Ils sont négociables, 
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transmissibles par virement de compte à compte et confèrent des droits identiques à leurs 

détenteurs. Ils peuvent être cédés dès leur délivrance.  

Chacune de ces unités représente l'émission de l'équivalent d'une tonne de dioxyde de 

carbone. 

II.-Les unités de réduction certifiées des émissions temporaires et les unités de réduction 

certifiées des émissions durables sont définies à l'article 2 du règlement (CE) n° 2216/2004 de 

la Commission, du 21 décembre 2004, concernant un système de registres normalisé et 

sécurisé conformément à la directive 2003/87/ CE du Parlement européen et du Conseil et à la 

décision n° 280/2004/ CE du Parlement européen et du Conseil. 

 

Article L229-23 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 16 

Les activités de projet prévues par l'article 6 du protocole de Kyoto précité, mises en oeuvre 

sur le territoire national, réduisant ou limitant directement ou indirectement les émissions des 

installations visées à l'article L. 229-5, ne peuvent donner lieu à délivrance d'unités de 

réduction des émissions qu'après annulation d'une quantité équivalente de quotas d'émission 

de gaz à effet de serre dans le compte détenu par l'exploitant de l'installation concernée dans 

le registre européen mentionné à l'article L. 229-16 .  

 

Sous-section 2 : Autres unités définies par le protocole de Kyoto 

 

 

Article L229-24 

Modifié par Ordonnance n°2012-827 du 28 juin 2012 - art. 16 

I.-Les unités de quantité attribuée et les unités d'absorption, définies à l'article 2 du règlement 

(CE) n° 2216/2004 du 21 décembre 2004 concernant un système de registres normalisé et 

sécurisé conformément à la directive 2003/87/ CE du Parlement européen et du Conseil et à la 

décision n° 280/2004/ CE du Parlement européen et du Conseil, sont des biens meubles 

exclusivement matérialisés par une inscription au compte de leur détenteur dans le registre 

européen mentionné à l'article L. 229-16. Elles sont négociables, transmissibles par virement 

de compte à compte et confèrent des droits identiques à leurs détenteurs.  

II.-Les unités de quantité attribuée et les unités d'absorption peuvent être acquises, détenues et 

cédées par tout Etat mentionné à l'annexe B du protocole fait à Kyoto le 11 décembre 1997 et 

l'ayant ratifié, sous réserve qu'il satisfasse aux critères d'éligibilité relatifs aux cessions et 

acquisitions d'unités définis par le protocole de Kyoto précité et par les décisions prises par 

les parties pour sa mise en œuvre, ainsi que par toute personne morale y ayant son siège. 
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